
  

 
 
 

Résolution sur le suivi parlementaire 
de la politique de sécurité et de défense commune 

 
(11 avril 2010) 

 
*** 

 
Le Sénat, 
Considérant que la dénonciation du traité de l’UEO entraînerait 

la suppression de l’assemblée de l’UEO, c’est-à-dire de la seule 
instance institutionnalisée où des parlementaires nationaux des 
vingt-sept États membres de l’Union européenne se retrouvent de 
manière suivie et organisée pour débattre en commun des questions 
de défense européenne ; 

– Estime que la disparition de l’assemblée de l’UEO doit être 
subordonnée à la mise en place d’une structure permettant de réunir 
des parlementaires spécialisés dans les questions de défense des 
vingt-sept États membres (c’est-à-dire émanant des commissions 
chargées des questions de défense), ou du moins de ceux des 
vingt-sept États membres qui le souhaitent. Cette structure, souple, 
pourrait être conçue sur le modèle organique de la COSAC (au 
maximum six parlementaires par État membre ; une réunion par 
semestre ; présence de six membres du Parlement européen). 
L’organisation et le secrétariat de cette structure devraient relever 
des parlements nationaux, par rotation, sur la base d’une réunion 
par semestre. 

– Considère que, dans l’éventualité où cette initiative ne 
rencontrerait pas l’intérêt de tous les parlements des 
vingt-sept États membres, elle pourrait être menée dans le cadre 
d’une coopération rassemblant les parlements nationaux les plus 
motivés sur une base volontaire. La réunion semestrielle serait 
alors organisée, par rotation, dans l’un des parlements nationaux 
participant à cette coopération. 
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